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L’an deux mil treize le trente mai, les membres du conseil municipal, sur convocation du 13 mai 2013, 

se sont réunis à la mairie d’Orival sous la présidence de Monsieur Daniel Duchesne, Maire. 

Etaient présents :  Mmes Goncalvès,  Lacaille et Bez 

Messieurs Duchesne, Catherine, Colange, Flamand, Catherine, Devaux, 

Ohnimus, Beauchef,  Picard,  et Alard  

  

Etait absente excusée :  Mme Malherbe  

 

Pouvoirs :   Mme Malherbe a donné pouvoir à M. Picard     

    

   

Approbation du procès-verbal précédent 

Secrétaire de séance : Mme Leroy  

 

I – Travaux voirie et contrat : 

 Travaux de parking au niveau de la rue Richard Cœur de Lion et de la route des roches :  

Il semble nécessaire de prévoir quelques places de stationnement à ce carrefour afin de 

répondre à la demande des habitants. 

Après délibération, le Conseil Municipal propose de faire faire quelques devis auprès de 

différents. 

 

II - Urbanisme :  

 

 Accessibilité handicapé : 

La loi n°= 2005-102 du 11/2/2005 pour l’égalité des Droits et des Chances fixe l’échéance de 

2015 pour l’accessibilité Généralisée de l’espace public. 

Pour 2009, les communes devaient avoir élaboré un Plan de mise en Accessibilité de la Voirie 

et des Espaces Publics (PAVE). Nous avons établi un diagnostic sur l’ensemble des voiries et 

des ERP. Il nous reste à définir la programmation des travaux dans le temps. 

 

III - CREA :  

 Point sur la réunion transport :  

mailto:Orivalmairie@wanadoo.fr


o La CREA propose de déplacer l’arrêt Allo-bus situé rue richard Cœur de Lion au 

niveau de l’école. 

o L’arrêt de bus situé au niveau de l’église s’appellera « Eglise d’Orival » 

o Maintien de l’arrêt de bus dans le Lotissement du Nouveau Monde 

 

IV - Personnel Communal : 

 

 Formation contrat avenir :  

Il est proposé de financer pour 2 jeunes en contrat d’avenir : 

o Le concours ATSEM pour une personne ayant un CAP petite enfance 

o Le permis de conduire pour une personne travaillant au service technique 

 Après délibération, à l’unanimité,  le Conseil Municipal valide ces formations. 

 Emploi saisonnier :  

Il est proposé de recruter un jeune pendant un mois pendant les grandes vacances scolaires 

pour les services techniques.  Cette personne sera rémunérer à l’indice brut 297 à temps 

complet . 

Après délibération, à l’unanimité,  le Conseil Municipal valide ces formations. 

 

V – Culture :  

Normandie impressionniste : 

Dans le cadre du festival « Normandie Impressionniste », la commune a décidé 
d’organiser l’opération « Orival se met en Seine » et de participer au grand concours 
de peinture organisé par Penello sur le thème des « Boucles Eau en couleurs » ; ce 
concours se déroulera le samedi 6 juillet sur Orival et les peintres professionnels et 
amateurs pourront réaliser des huiles, des aquarelles, des dessins et autres supports 
durant cette journée. Pour l’organisation de cette journée peinture, nous vous 
conseillons de lire le règlement intérieur d’ « Orival se met en Seine ».  Le dimanche 7 
juillet, il y aura l’exposition de 10h à 17h des tableaux réalisés la veille et à 17 h, la 
remise des prix.  

La grande finale du concours de peinture se déroulera le dimanche 29 septembre à 
16 heures dans la salle polyvalente de la Bouille avec l’exposition de tous les tableaux 

L'Association de peinture « Pennello » fédère les communes de notre région, du 

1er mai au 8 septembre 2013, au projet du « Festival Normandie Impressionniste 

2013 » sur le thème des « Boucles eau en couleurs ». Les communes participant à la 

manifestation « Boucles eau en couleurs » sont Le Bosgouet, Franqueville St Pierre, 

Maromme, Freneuse, La Londe, St Jacques s/Darnetal, St Aubin les Elbeuf, La bouille, 

Le Vaudreuil, Isneauville, Tourville La Rivière, St Pierre Les Elbeuf, Cléon et Orival   



 Voir charte « Pennello » et Règlement intérieur « Orival se met en Seine » en annexe 

Après délibération, à l’unanimité,  le Conseil Municipal valide cette organisation. 

VI - Ecole: 

Rentrée scolaire 2013/2014 : Voici les prévisions pour la rentrée prochaine : 

 TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL 

actuellement 4 15 14 15 17 11 8 5 5 95 

Prévisions rentrée prochaine 4 20 15 14 15 17 11 8 5 109 

Inscrits à ce jour 2 12 16 15 16 18 11 8 5 103 

 

 

 LUDISPORTS 76 : 

Le Conseil Général  de la Seine Maritime souhaite savoir si la commune renouvelle son 

adhésion au dispositif Ludisports76. Le Conseil Général soutient les communes au même titre 

que l’an passé soit 10 € par séance et 300 € de matériel par trimestre. 

Après délibération, le Conseil Municipal propose de renouveler ce dispositif pour l’année 

scolaire 2013/2014  

 

VII - Jeunesse :  

 Séjour Pâques :  

Ce séjour a été annulé pour des raisons techniques. En effet, le centre de Valnay n’avait pas 

de gardien pour la nuit et c’est obligatoire selon la commission de sécurité. 

 

 ALSH M Dantan : 

 

Avenant 6 à la convention MJC  correspondant à l’année 2013 : 

Conformément, aux décisions antérieures, l’ALSH Lucy Eudes est fermée depuis octobre 

2012.  

Pour l’année 2013, le montant de la participation s’élève à 52 475 €.  

Une lettre recommandée a  été envoyée à la MJC afin de mettre fin à cette convention au 

31/12/2013 (au lieu de 2014) et de revoir un conventionnement simplement pour l’ALSH M. 

Dantan pour les enfants de 3 à 12 ans.  

Après délibération, le Conseil Municipal donne délégation au maire pour signer cet avenant 

et pour régler cette somme. 

 

VIII - Finances : 

 Budget : Décision modificative numéro 1/2013 :  
 



Des événements ponctuels rendent nécessaires d'ajuster en plus ou en moins des prévisions 

de dépenses.  

Ces ajustements peuvent s'opérer à tout moment par le biais de décisions modificatives. 

Afin de prévoir des travaux de voirie, il est proposé de modifier des  crédits budgétaires : 

Il vous est proposé les modifications suivantes :  

Budget principal - Section d’investissement 

Section 
investissement 

 Dépenses 

Article Libellé  Proposition DM 1 

2151  Réseaux de voirie  + 50 000  

21311 Construction hôtel de ville  - 50 000 

Total des dépenses et recettes d’investissement 0 

 

Après délibération, à l’unanimité,  le Conseil Municipal valide cette décision modificative. 

 

 Des cours de Zumba sont organisés tous les mercredis dans la salle du Val Doré. Des droits 

d’auteurs sont dus à  la SACEM en raison de l’utilisation de musique. Au titre du lancement 

de cette nouvelle activité sur la commune d’Orival, il est proposé de les prendre à notre 

charge cette année uniquement. 

Après délibération, à la majorité des votants, le Conseil Municipal valide cette décision (1 

contre). 

 

 Taxe locale de Publicité et enseigne : 

La loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie a institué un nouveau 

régime de la taxation locale de la publicité. En vertu de ce texte, est instaurée une taxe 

unique, dénommée Taxe Locale sur la Publicité Extérieure(TLPE), qui s’applique à compter du 

1er janvier 2009 à l’ensemble des supports publicitaires (panneau publicitaire, enseigne et 

pré-enseigne).  

La loi impose à chaque exploitant d’un support publicitaire de faire une déclaration annuelle 

à la commune. Même tarif que les années précédentes : 

o 15 €/m2 pour publicité < à 50 m2 

o Au-delà 30€/m2 

Après délibération, à l’unanimité,  le Conseil Municipal valide ces nouveaux tarifs. 

 

 Eclairage Public : 

Les Ets EGLR s’engagent à intervenir sur le réseau d’éclairage Public de notre commune pour 

un prix forfaitaire de 229.46 €HT/l’intervention pour l’année 2013 (ceci ne comprend pas les 

fournitures). L’intervention comprend une équipe, avec outillage, véhicule élévateur à 

nacelle de 16m et déplacement sur le site. 

Après délibération, à l’unanimité,  le Conseil Municipal valide ces nouveaux tarifs. 

IX – Informations et questions diverses : 



 

 CREA : nouveau logiciel facturation eau  

 Bilan d’activité : mis à votre disposition :  

o Centre de Gestion de la Seine Maritime 2012  

o Concession gaz 2012 

 Remerciements Téléthon 

 Dimanche 11 août 2013 à 15 h : Programme « laisser-vous conter » : Visite guidée, libre et 

gratuite de l’église Saint Georges à Orival (label Villes et pays d’art et d’histoire) 

 Dimanche 23 juin 2013 : Course VTT (14ème édition la TROGLODYTE, en forêt de La 

Londe/Rouvray  

 L’association « Auto moto les Essarts » organise une exposition retro du 24 au 28 juin 2013 à 

la Mairie d’Orival  - le 30 juin : Démonstration –  

 Freneuse organise le 1er et le 2 juin 2013 « Freneuse se met en Seine » voir programme ci-

joint 

 Armada : Le Conseil Général offre des places à bord du Bateau promenade « l’oiseau des 7 

iles » le 7 juin de 14h30 à 15h15. Chaque participant doit se rendre à Rouen par ses propres 

moyens 

 La CREA organise deux sons et lumières (première impression et Jeanne(s)) qui seront 

projetés sur la cathédrale de Rouen dès la tombée de la nuit, spectacle de 1heure15 

dénommé « les cathédrales de lumière » du 1er juin au 29 septembre (voir descriptif ci-joint) 

 La CREA organise un bivouac sous la lune (sous tente) le week-end du 22/23 juin avec : 

ateliers découverte, veillée au coin du feu, randonnées au petit matin….voir programme ci-

joint 

La séance est levée à 19 h 45 

 


